Arrangement avec mon employeur

Par eric, le 24/10/2010 a 19:52

Bonjour,je désire étre licencie aprés un plan social pour créer une société, de ce fait j envisage
une formation cependant mon poste n est pas supprime. mon employeur peut il s arranger,
sans que je sois pénalisé pour autant. il me propose de faire un avenant d un poste de base,
mais affiche sur la liste des postes supprimes sachant que ma formation est rémunéré par |
employeur . concrétement, je veux savoir si je garde mon salaire d'origine pendant cette
formation . jespere étre clairernmerci de vos future réponses.rn cordialement
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